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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS
4 boulevard de la Marseillaise

68100 Mulhouse

RAPPORT
Du commissaire aux comptes

Sur les comptes annuels

Exercice clos le 31.12.2024

Monsieur le Président,

l. Opinons sur les comptes

En exécutions de la mission qui m'a été confiée par votre Assemblée Générale, j'ai effectué

l'audit des comptes annuels de votre association UNION DEPARTEMENTALE DES
SAPEURS POMPIERS » relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont
joints au présent rapport.

Ils se caractérisent par les données suivantes :
-Total du bilan : 686 392€
-Total des produits d'exploitation : 531 247€

-Résultat net comptable : -10 004€ (déficit)

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de votre association à la fin de cet

exercice.



2 .Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Ces
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit

consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments

justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste

également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues
et la présentation d'ensemble des comptes. J'estime que les éléments quej'ai collectés sont

suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels »du

présent rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui me sont

applicables, sur la période du 1e' janvier 2024 à la date démission de ce rapport, et notamment

je n'ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de

commissaire aux comptes.

3 Justification des appréciations-Points clés de l'Audit

En application des dispositions de l'article L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives

à la justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les points clés de l'audit

relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon mon jugement professionnel, ont été

les plus importants pour l'audit des comptes annuels de l'exercice ainsi que les réponses que

j'ai apporté pour faire face à ces risques.
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels

pris dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée dans la première partie

de ce rapport.
Je n'exprime pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Les points clés de l'audit sont la réalité des subventions reçues, ainsi que la réalité et la

valorisation des produits.

4 Vérifications et informations spéciHques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.
Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes

annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les documents
adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels.



5 Responsabilités de la direction et des personnes constituant le eouvernement de
l'association relatives aux comptes annuels.

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de

cesser son activité.

6 Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes

annuels.

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas

d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance,

sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme

significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises

individuellement ou en cumulé, influencé les décisions économiques que les utilisateurs des

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article 1.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre

association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel

applicable en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au
long de cet audit. En outre :

-il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie

significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative

résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

-il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;



-il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

-il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention applicable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectées, l'existence ou non d'une

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre

en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie

sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation.
S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification
avec réserve ou un refus de certifier.

-il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Mulhouse, le 3 l mai 2025

Loui,é Kaysfer

Cor/unissajre aui. çe'i )t^S
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Etat préparatoire au Bilan simplifié

;tat exprimé en €

ACTIF

Immobilisations - Fonds commercial

incorporelles : - Autres

nmobilisations corporelles

nmobilisations financières (1)

Total l (E

Q
i.
î

0

vances et acomptes versé;

Teances

aleurs

isponibilités

Matières premières, approvisionnements, el
cours de production

Marchandises

nces et acomptes versés sur commandes

- Clients et comptes rattachés
ances (2) :

- Autres (3)

urs mobilières de placement

onibilités

harges constatées d'avance

Total l

Total général (1+11)1

Du 01/01/2024 Au 31/12/2024

Brut

010

D14|

0281

3401

344|

3501

3601

364|

3681

3721

)80|

)84|

1921

1961

10|

385 527,:

385 527,:

6 174,C

7 937,C

447 629,S

461 740,S

847 267,8

Amortis.

11;

116

1301

142

48

i521

621

661

701

74|

821

86|

941

981

12|

154775,

154 775,

6100,

6 100,1

160 875,.

PASSIF

apital social ou individuel

;arts de réévaluation

sserve légale

âserves réglementées

jtres réserves

îport à nouveau

ssultat de l'exercice

ovisions réglementées

Total

'rovisions pour risques et charges Total

nprunts et dettes assimilées

ances et acomptes reçus sur commandes en cours

urnisseurs et comptes rattachés

très dettes (dont comptes courants d'associés de l'exercice Nrcice N s

nduits constatés d'avance

Total l

Total général (1+11+111

Net

230 751

230 751

74

7937

447 629

455 640

686 392

1/01/2024 - 31/12/2C
Net

20

24

26

30

32

34

36

tO

t2

i4

i6

>4

i6

'4

'6

0

8069

, 425 787,

-10 003,

221 685,

645539,;

0,

40 853,1

40 853,1

686 392,;

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023

Net

286 096,2

286 096,2

420,0

11 652,7

454613,9'

466 686,7!

752 782,9!

,01/2023-31/12/202:
Net

290 172.0E

141398,94

-5 783,01

271 309.8S

697 097,88

0,00

55 685,07

55 685,07

752 782,95

w
p
z
lu
a

(1:

(2;

(3;

Dont immobilisations financières à moins
d'un an

Dont créances à plus d'un an

Dont comptes courants d'associés débiteurs

193

197

199

(4;

(5)

Donts dettes à plus d'un an

Coût de revient des Immobilisations
acquises ou créées au cours de l'exercice*

Prix de vente hors TVA des immobilisations
:édées au cours de l'exercice*

195

182

184



UDSP 68

État exprimé en €

Etat préparatoire au Compte de résultat simplifié

10/01/202516:13:20

DuOI/OÎ/2024
Au 31/12/2024

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023

Ventes de marchandises

Production vendue :
- Biens

- Services

|dont expert et livraisons intracommunautaires

209

215

217

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation reçues

Autres produits

6 542,-

12890,0

46 784,8

4 440,0

460 590,0

7 441,(

47331.C

5510.C

473 149,0

Total des produits d'exploitation hors T.V.A. 23: 531 247,0 533431,0

[Achats de marchandises

Variation de stock (marchandises)

|Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de sotck (matières premières et approvisionnement)

Autres charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Rémunérations du personnel

;harges sociales

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Dont provisions fiscales pour implantations commerciales à l'étranger
.utres charges

Dont cotisations versées aux organisations syndicales et professionnelles

259

260

2y

23£

23t

24C

242

244

250

252

254

256

262

7599,11

7 132.9E

283 832,9S

1 861,2e

48 839,1;

40217,34

51 799,58

6 100,0(

133 154,42

10217,6

5 654,3l

4478,8;

307 538,9!

834,01

47931,9.

39 683,7!

13259,5!

5 245,01

128 269,5:

Total des charges d'exploitation (II 264 580 536,8l 563113,5l

- RESULTAT D'EXPLOITATION 270 -49 289,7. -29 682,51

l Produits financiers

l Produits exceptionnels

'Charges financières

Charges exceptionnelles

Impôts sur les bénéfices

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes

Dont amortissement exceptionnel des 25% des contructions nouvelles

347

348

(IV:

(V)

(VI)

(VU

-ENEFICE OU PERTE : Produits (1+HI+IV) -Charges (11+V+VI+VII)

280

290

294

300

306

)10

2 246,14

49 624,28

8 757,97

3 826,20l

-10003,5;

17079,0-

11 084,21

4 263,86

-5 783,0

B- RÉSULTAT FISCAL 12 -10003,53

Rémunérations et avantages personnels non déductibles* 16

lAmortissements excédentaires (art. 39-4 C.G.I.) et autres amortissements non déductibles 18

Provisions non déductibles* 122

Impôts et taxes non déductibles* i24

Divers*, dont intérêts exceden-

taires des cptes-cts d'associés
247| 0,00

écarts de valeurs
liauidatives sur OPCVM*

248 0,00 30

Entreprise nouvelles

(44. sexies)
Reprise d'entreprises

en difficulté (44 septies)

986

981

Zone france urbaine
(44 octies et octies
Jeune entreprise
innovante (44 sexies

987

989

IZones restructuration

de
27

Zone de revitafisation
rurale (44 quindecies)

342
38

Divers do|ZFA (44
Iquaterdecies)

345 Investissements
outre-mer

344
Créance due au report
en arrière de déficit

146 350

RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS Bénéfice col. 1
Perte col. 2

.52 354 -10003,53

uencit de l'exercice reporte en arrière*

(Entreprise I.S. seulementl
56

Déficit antérieurs reportables* :......................................................................................... dont imputés sur le résultat : 360

RÉSULTAT FISCAL APRÈS IMPUTATION DES DÉFICITS Bénéfice col.1 Déficit col.2 .701 372 -10003,53

'rîmes et cotisations

complémentaires facultatives
381

bxonèrations ou abattements*

entreprises nouvelles ou ZFU
380

n' au centre ae

gestion agréé :
388

Vlontant de la T.V.A, collectée 374
|Effectif moyen

Idu personnel*:
376 Dont apprentis Ihandicapésj

lEffectif affecte a

ll'activité artisanale
861

Montant de la T.V.A, déductible sur biens
it services (sauf Immobilisations) :

378 Montant des prélèvements personnels de marchandises*: | 399
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